
Toiles i établies en Baffe Normandie. Voyez les Ar~ 
ticles précédehs.

D A M A  SS IN. Efpéce de damas a fleurs d’or , o u 
d’argent, dont il eft parlé dans le Règlement de 1667. 
Il doit avoir de large ’3'4 d’aune, &  être fait en chaîne 
&  en tréme, de bonne &fine foie cuite, &  non crue. 
Voyez D â m a s .

D A M A SSU R E . Ouvrage du linge damaffé. Voyez 
comme dejjus.

DAM E-JAN N E. Efpéce de groffe bouteille de 
verre , couverte de natte, qui fert à mefurer fur les 
vaiffêaüx marchands les rations de la boiffon de l’é
quipage. Cette forte de mefure contient ordinaire
ment la 12 e partie d’une barique. Voyez B a r i q u e .

D A M E L O P R E . Bâtiment dont on fe fert en 
H ollande, pour traniporter les marchandifes fur les 
canaux, &  fur les autres eaux internes. On en peut 
Voir le devis &  les mel'ures dans le Dictionnaire de 
Marine , imprimé à Amfterdam en 1702.

-j- Ce Bâtiment eft une eipéce de Belande fort com
mode &  propre pour paffer d’un canal à l’autre fous 
les ponts qui coupent les digues, &c. C’eft d’où 
vient fon nom ; car Damelopre vient du mot H ol- 
lândois Dam-looper ; de Dam , Digue , &  Looper, 
Coureur, ou pajfe-par-tout, parce que ce Bâtiment 
court, paffe &  traverfe les Digues facilement, char
gé de paquets &  de ballots de marchandifes.

D  A M IT E S , ou D AM ITO N S. Voyez DEMITES. 
D A M O ISE L LE . Voyez D e m o i s e l l e .
D  AN CER  LA  PATE. Terme de Boulanger, par

ticuliérement en ufage dans les Boulangeries où l’on 
cuit le bifcuit de mer. C ’eft après que la pâte a été' 
fuffifamment paitrie dans le paitrin , la retourner a 
plufieurs fois fur une table, jufqu’à ce qu’elle foit 
bien ferme &  reffuyée ; on la dance ordinairement 
pendant un quart-d’heure.

D A N K  , ou D A N E K . Petite monnoie d’argent, 
qui a cours en Perfe , &  en quelques lieux de l’Ara
bie. Ilpéfe le fixiéme d’une dragrne d’argent ; ce qui 
revient environ a un fol un denier de France.

D a n k . C’eft auffi un petit poids ,  dont fe fervent 
les Arabes pour pefer les pierreries , &  les drogues , 
lorfqu’ils employant ces dernières dans la compo- 
iîtion des remèdes. C ’eft la 6e partie de la dragrne 
Arabique, c’eft-à-dire, 8 grains du poids Fran
çois.

DANSE. Exercice de pas &  de fauts mefurés, 
qu’on fait par divertiffement, ou qu’on apprend pour 
acquérir la bonne grâce dans la manière de marcher, 
ôi de fe tenir.

DAN SER. Exercer la danfe.
DANSEUR. Celui qui danfe, ou qui montre à 

danfer.
Le Ledeur fera fans doute furpris de trouver les 

trois Articles précédens dans un Didionnaire de 
Commerce; puifque l’exercice de la danfe, bien qu’in
nocent, peut-être même néceffaire à certains égards, 
ne convient guéres à la profeffion mercantile, qui 
eft une profeffion férieufe , &  toute d’application : 
mais l’engagement qu’on a pris dans l’Article des 
Communautés, de parler de toutes celles qui iont 
établies a Paris en Corps de Jurande , même de qua
tre ou cinq , qui n’ont aucun raport au négoce , de
mande que pour le remplir , on n’oublie pas non 
plus celle des Maîtres à danfer &  Joueurs d’inftru- 
mens , qui n’ en eft pas une des moins confidéra- 
bles.

Les Statuts de cette Communauté font de l’année 
i6ç8 . donnés, approuvés, &  confirmés par Lettres 
Patentes de Louis X I V , enregiftrées au Châtelet 
le 13 Janvier iô t q . &  au Parlement le 22 Août 
enfui vaut. Il eft bien fait mention dans le V u  des 
Lettres, de plufieurs autres Statuts &  Ordonnances , 
donnés de tems immémorial par les Rois de Fran
ce ; mais aucune date n’en étant rapportée, on ne 
peut rien dire de plus ancien fur fon établiiTement
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dans la Capitale , &  dans les autres Villes du Roy
aume. .

Le C h e f, qui eft a la tête de la Communauté , &  
qui la gouverne avec les Maîtres de la Confrairie , 
a le titre &  qualité de Roi de tous les Violons 
Maîtres à danfer , &  Joueurs d’inftrumens, tant 
haut que bas du Royaume.

Ce Roi de la danfe n’entre point dans cette Char
ge par eleétion, mais par des Lettres de Provifion 
du R o i , comme étant un des Officiers de la Maifon.

A  l’egard des Maîtres de la Confrairie , ils font 
. s  tous les ans a la pluralité des voix , &  tiennent 
¡eu dans ce Corps pour leur autorité &  fondions , 

de ce que font les Jures dans les autres Communau
tés.

Il y a deux Régiftres , où les Brevets d’appren- 
tiüage oc les Lettres de JVlâitnie doivent être eure»* 
giftrées ; celui du Roi des V io lons, &  celui des 
Maîtres de la Confrairie.

Les Apprentifs font obligés pour quatre ans : on 
peut néanmoins leur faire grâce d’une année. Les 
Afpirans doivent faire expérience devant le Roi des 
V io lon s, qui peut y appelier 24 Maîtres à fon choix, 
Jiiais feulement 10 pour les fils &  les maris des filles 
de Maîtres. C ’eft auffi de ce Roi que les uns &  les 
autres doivent prendre leurs Lettres.

Les Violons de la Chambre de S. M . font reçûs fur 
leurs Brevets de retenue; ils payent néanmoins les 
droits.

N u l, s’ il n’eft Maître , ne peut tenir fa lle , ou é- 
co le , foit pour la danfe , foit pour les inftrumens, ni 
donner ferenades, ni concerts d’inftrumens aux no
ces, ou affembiées publiques ; mais il eft défendu aux 
Maîtres mêmes de jouer dans les cabarets &  lieux in
fames,fous les peines &  amendes portées par les Sen
tence du Châtelet du 2 Mars 1644. &  Arrêt du 
Parlement du 11 Juillet 1648.

Enfin, il eft permis au Roi des V io lon s, de nom
mer des Lieutenans dans chaque Ville du Royau
m e, pour faire obferver ces Statuts, recevoir &  
agréer les Lettres, donner toutes Lettres de Pro- 
vifions fur. la préfentation dudit R o i , auxquels Lieu
tenans il appartient la moitié des droits dûs audit Roi 
pour les réceptions d’Aprentifs &  de Maîtres.

D A N T Z IC K -H O R . Monnoie d’argent qjfi fe 
fabrique a D antzick, Ville de la Prüfte R o yale, &  
qui a cours a R ig a , a Königsberg , &  prefque dans 
tout le Nord. Ces Hors de Dantzick valent 18 
gros de cette Ville : ils ont pour diminution, des 
croutacs, ou demi-Dantzick, qui ont cours pour neuf 
grains, le grain valant huit pennings. Voyez P en
ning.

-j- D A R D . Voyez H a r e n g .
DARIABANIS. Toile de coton blanche qu’on 

tire de Surate.
D ARlD AS. Sorte de taffetas des Indes, qui eft 

fait avec de la foie qu’on tire des herbes. Voyez T a f-
FETAS D’HERBE.

DARINS. Toiles de chanvre qui fe fabriquent en 
Champagne.

D A R N A M A S. On appelle Coton Darnam as, 
la meilleure’ forte de coton qui vienne de Smirne. II 
eft ainfi nommé d’une plaine près de cette Ville , où 
il s’en cultive en fi grande quantité, qu’on en peut . 
enlever, année commune, jufqu’à 10000 balles, 
quoiqu’il s’en confcmme du moins encore autant 
dans les Manufadures du Pays. Voyez C o t o n  en
LAINE.

D A T E . Chiffre, ou expreffion qui marque le 
jour &  le mois de l’année , &  quelquefois l’heure , 
auxquels un ade a été paffé, foit par-devant No
taire , foit fous feing privé. La Date doit auffi ex
primer &  faire connoître le lieu de la paffaticn des 
ades.

La D a te , dans les ades de conféquence, doit 
tou jours fe mettre tout du long ; à l’égard des let

tres

d a n . d a t . g


